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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

revendications
Question écrite n° 69139

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint interroge M. le ministre délégué aux anciens combattants sur les dispositions que
compte prendre le Gouvernement sur les droit aux demandes de l'UFAC, à savoir : le respect intégral du droit de
réparation ; la revalorisation de la retraite du combattant dès 2006, à l'indice 48 PMI ; l'augmentation du plafond
majorable de la retraite mutualiste du combattant de 130 points de l'indice PMI, comme accepté antérieurement
; la majoration substantielle des pensions des conjoints survivants ; l'ouverture du droit à réparation pour les
veuves d'anciens combattants ; l'abondement des crédits sociaux de l'ONAC, la mise en place d'un nouveau
système de rapport constant, garantissant réellement l'évolution du point PMI en fonction des traitements de la
fonction publique et le rattrapage des 41 % de retard de la valeur du point PMI ; et le rejet de la circulaire du
Premier ministre, datée du 16 novembre 2004 (Journal officiel du 24 novembre 2005), ayant trait à la réforme de
l'administration départementale de l'État et conduisant à la suppression des conseils départementaux de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, mis en cause par la création des « commissions pivots
».

Texte de la réponse

Le ministre délégué aux anciens combattants souhaite d'abord rappeler à l'honorable parlementaire qu'un effort
majeur a été entrepris en faveur du monde combattant depuis 2002. Outre une augmentation systématique des
crédits, ont été notamment décidées et mises en oeuvre la décristallisation des pensions des ressortissants des
pays autrefois placés sous souveraineté française, l'harmonisation des critères d'attribution de la carte du
combattant pour l'Afrique du Nord à quatre mois, l'augmentation substantielle des pensions des veuves, la
création d'un bilan médical gratuit, la réforme du « rapport constant », la sauvegarde de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre (ONAC) et l'augmentation de ses crédits sociaux. Dans le domaine
de la mémoire, ont également été prises des mesures fortes comme l'institution de journées d'hommage aux
harkis, aux morts pour la France en Afrique du Nord et aux morts pour la France en Indochine. Les grandes
cérémonies de commémoration et l'inauguration de mémoriaux très riches en symbole ont permis de renforcer
chez les citoyens français le sens et l'actualité des valeurs défendues dans les conflits du xxe siècle. S'agissant
précisément de la retraite du combattant, le montant annuel de cette prestation, de 427,35 euros, est
assurément modeste ; il est cependant indexé sur l'évolution des traitements de la fonction publique en
application du rapport constant et, à ce titre, bénéficie des revalorisations régulières de la valeur du point
d'indice. Il est effectivement basé sur l'indice 33 depuis 1978. Toutefois, conscient des attentes du monde
combattant, le ministre entend bien faire progresser la question de la revalorisation de la retraite du combattant,
ainsi qu'il l'a précisé lors du budget des anciens combattants pour 2005 au Parlement. Cela constitue désormais
sa première priorité. En ce qui concerne la retraite mutualiste du combattant, la loi n° 2002-1575 du
30 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 a prévu, à l'article 114, un relèvement exceptionnel du
plafond majorable de la rente mutualiste, qui est passé de 115 à 122,5 points. L'augmentation substantielle du
plafond majorable de 7,5 points en 2003, alors que par le passé elle n'était que de 5 points par an, a représenté
un effort important sur le plan budgétaire. Depuis, 205 millions d'euros ont été inscrits dans la loi de finances
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pour 2005, soit une augmentation de 3,12 % par rapport à celle de 2004, qui prévoyait 199 millions d'euros pour
financer la prise en charge de la participation de l'État. La poursuite du relèvement de ce plafond figure au
nombre des priorités du ministre délégué aux anciens combattants, mais sa réalisation reste tributaire des
marges de progression budgétaires dont le caractère est très contraint. En ce qui concerne les veuves, celles-ci,
pensionnées ou non, étant toutes ressortissantes de l'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre (ONAC) et pouvant prétendre à ce titre à l'aide matérielle, morale et administrative dispensée par cet
établissement public placé sous la tutelle du ministre, les crédits d'action sociale de ce dernier, destinés
notamment à des actions spécifiques de secours en faveur des plus démunies, ont été pérennisés pour 2004
par l'inscription, non plus en cours de discussion parlementaire mais dès le projet de loi de finances initiale de
l'ensemble des crédits dévolus à cette fin. Cette mesure permet ainsi de garantir les moyens dont dispose
l'ONAC. Dans le cadre du budget pour 2005, une attention supplémentaire a été portée aux anciens
combattants et à leurs veuves rencontrant des difficultés financières. Les crédits sociaux de l'ONAC ont en effet
été revalorisés de 0,47 million d'euros, soit une progression de 3,9 % afin de répondre à l'augmentation des
secours. Ils s'élèvent désormais à 12,6 millions d'euros. La revalorisation de cette enveloppe constitue une des
priorités du ministre délégué aux anciens combattants. Le ministre souhaite par ailleurs rappeler à l'honorable
parlementaire que le Gouvernement a décidé, dans le cadre du budget pour 2005, de modifier l'article L. 8 bis
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. L'article 117 de la loi de finances pour
2005 précise à cet effet que la valeur du point de pension militaire d'invalidité est désormais révisée
proportionnellement à l'évolution de l'indice INSEE des traitements bruts de la fonction publique de l'État, à la
date de cette évolution, et non plus de manière rétroactive comme dans le dispositif en vigueur depuis 1990. Cet
indice sera donc désormais la seule référence pour l'évolution du point de pension militaire d'invalidité. Cette
amélioration était souhaitée par de nombreuses associations d'anciens combattants et met fin à un système peu
clair que le Gouvernement souhaitait réformer. Le décret n° 2005-597 du 27 mai 2005 fixant la valeur du point
d'indice de pension militaire d'invalidité au 1er janvier 2005 en application de l'article R. 1 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre a été publié au Journal officiel de la République française du
29 mai 2005. Celle-ci est ainsi fixée, à cette date, à 12,89 euros ; cette valeur a été portée, par ce même texte
en application des dispositions de l'article 117 déjà cité, à 12,95 euros au 1er février 2005, compte tenu de la
variation de l'indice d'ensemble des traitements de la fonction publique de l'État. Ces dispositions permettent
une revalorisation régulière des pensions militaires d'invalidité ou de la retraite du combattant. Enfin, il est
précisé qu'à la demande du Premier ministre des réflexions ont été engagées par les préfets sur la base de la
circulaire du 16 novembre 2004, afin d'améliorer l'organisation et le fonctionnement des services déconcentrés
de l'État. Afin de dissiper les inquiétudes apparues, dans ce cadre, quant aux statuts et missions des directions
interdépartementales des anciens combattants et victimes de guerre et des services départementaux de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC), le Premier ministre a demandé que le travail
engagé soit conduit « sans idée d'intégration ou de fusion » et que la spécificité du monde combattant et des
organismes cités dans la circulaire soit parfaitement respectée. Dans le domaine particulier des institutions en
charge du monde combattant, les évolutions attendues de la circulaire s'inscrivent donc, le cas échéant,
uniquement dans le registre des aménagements matériels visant à conférer une plus grande efficacité à l'activité
de ces structures. Celles-ci poursuivent, en revanche, selon leurs logiques et leurs calendriers respectifs, les
démarches de modernisation déjà engagées. Dans le cas de l'ONAC, dont l'existence était menacée en 2002, il
s'agit du contrat d'objectifs et de moyens qui garantit la pérennité de cet établissement public. Par ailleurs, les
évolutions en matière de commissions départementales visent à renforcer le fonctionnement des instances liées
au monde combattant sans remettre en cause aucune des modalités de fonctionnement. Le Gouvernement est
résolument attaché au monde combattant et aux institutions qui sont à son service, comme l'illustre l'ensemble
de l'action conduite depuis 2002 qui atteste de l'attention portée à ses légitimes attentes et de la volonté d'y
répondre.
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